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Résumé

La Direction générale de l'évaluation et de la vérification interne (DGEVI) a examiné les
pratiques de gestion de la région du Yukon en avril 1999. Cet examen avait pour objet de
fournir à la région une évaluation de ses pratiques de gestion principales et de l'assurer que
ces pratiques sont conçues et mises en œuvre pour atteindre les objectifs de la région avec
efficience et économie.

Le changement demeure une réalité essentielle pour la région. Le transfert au
Gouvernement du Yukon des responsabilités liées à la gestion des ressources naturelles se
poursuit et sera mis en œuvre dans les six à huit mois à venir. Ce changement provoque de
l'incertitude chez les employés et certains commencent à partir par crainte de l'instabilité
causée par le transfert ou parce qu'ils ne souhaitent pas être transférés au gouvernement
du Yukon. Conserver le personnel compétent et qualifié pendant la période de transition
constituera un défi continuel. L'instabilité permanente amènera d'autres employés
essentiels à partir; et il deviendra de plus en plus difficile d'attirer du personnel qualifié.

Un autre défi auquel est confrontée la région est le règlement des sept dernières
revendications. Après la signature des dernières ententes et le transfert des ressources
naturelles, les services des employés du Programme des affaires indiennes et inuits (PAII)
ne seront plus nécessaires, et ces employés deviendront assujettis à la Politique sur le
réaménagement des effectifs dans la Fonction publique. Cette politique permet d'offrir un
emploi raisonnable à chaque employé. Cependant, les employés sont conscients que les
offres d'emplois raisonnables au Yukon sont difficiles à trouver et restent soucieux à l'idée
qu'ils puissent être réinstallés.

Dans les quelques mois à venir, la direction régionale devra assurer la gestion continue des
ressources humaines pendant le transfert et les phases de transition vers l'autonomie
gouvernementale en s'assurant que les employés resteront productifs jusqu'à la fin. Le
succès du transfert dépendra en grande partie de la capacité et de la volonté des employés
de rester productifs. Cette capacité et cette volonté seront elles-mêmes fonction du
sentiment de sécurité des employés à l'égard de leur propre avenir. Des solutions
novatrices et créatives seront nécessaires pour assurer la poursuite des programmes et un
transfert en douceur au gouvernement du Yukon. Une communication transparente et
efficace avec les employés améliorera leur capacité de travail et apaisera leurs craintes.

La charge de travail demeurera sans doute un problème pour la région puisqu’elle devra
mener à bien les activités liées au transfert. Un autre facteur qui contribue
considérablement à la charge de travail de la région est lié aux initiatives ministérielles.
Certaines visent l'ensemble du gouvernement, et d'autres uniquement le MAINC. On ne
peut pas attendre de la région qu'elle prenne en charge des initiatives ministérielles 
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supplémentaires pendant la transition. Des choix s'imposeront pour ce qui est de savoir ce
qu'il sera possible d'accomplir sans mettre en péril la capacité de réaliser le mandat de la
région.

Depuis la visite de l'équipe d'examen dans la région du Yukon, la direction régionale a
reçu un rapport régional et a fait connaître ses réponses aux recommandations. Ci-dessous
sont présentées certaines initiatives de la direction qui visent à remédier au sentiment
d'incertitude et à rendre la transition moins difficile :

• une stratégie de transition des ressources humaines a été élaborée et présentée au
Comité de direction régional;

• une lettre détaillée sur l'offre d'emploi au gouvernement du Yukon a été envoyée à
tous les employés du Programme des affaires du Nord (PAN); de plus, toutes les
sessions d'information du gouvernement du Yukon à l'intention du personnel ont
eu lieu;

• des réunions supplémentaires du personnel ont été organisées, y compris des
réunions avec le personnel du district;

• une équipe régionale très dynamique (Chrysalis) a été formée pour évaluer le rôle
et les responsabilités courantes du gouvernement fédéral ainsi que les
répercussions organisationnelles pour le PAII et le PAN. L'équipe Chrysalis s'est
engagée à produire un rapport préliminaire d'ici à la fin du mois de juin 1999.

Ces évaluations ont pour objet de régler la question de l'incertitude et de trouver,
collectivement, les meilleures approches pour gérer la période de transition. La région
travaille également sur la stratégie de transition des ressources humaines pour le PAN, en
étroite collaboration avec le PAN.

L'équipe d'examen est persuadée que, grâce aux initiatives entreprises par la région du
Yukon, elle peut garantir à la haute direction régionale que les pratiques de gestion de la
région favorisent la réalisation des objectifs établis.
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Section - Introduction

Contexte

La DGÉVI a examiné les pratiques de gestion de la région du Yukon. Cet examen visait à
aider la direction régionale à déterminer si les pratiques de gestions actuelles sont conçues
pour atteindre les objectifs avec efficacité et économie. Il avait également pour objet
d'assurer à la haute direction du Ministère que la région possède les capacités requises
pour réaliser les objectifs établis.

Le Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC) gère un ambitieux
ensemble d'activités souvent contradictoires. Dans son rapport final, la Commission royale
sur les peuples autochtones (CRPA) a émis un certain nombre de recommandations
concernant les peuples autochtones, auxquelles le gouvernement a répondu en lançant
l’initiative Rassembler nos forces. Par cette initiative, le gouvernement reconnaît plusieurs
des inquiétudes soulevées dans le rapport et s’engage à améliorer la vie des peuples
autochtones. Le gouvernement s'est également engagé à transférer des responsabilités aux
gouvernements et aux Premières Nations. Dans la région du Yukon en particulier, le
gouvernement transférera les responsabilités liée à la gestion des ressources naturelles au
gouvernement du Yukon et conclura des ententes sur l'autonomie gouvernementale avec
les Premières Nations. Les négociations avec le gouvernement du Yukon et les Premières
Nations se poursuivent et une entente de principe pour le transfert devrait être conclue
prochainement. Gérer un processus de développement politique rapide qui fait intervenir
plusieurs acteurs aux intérêts contradictoires constitue un défi pour la région du Yukon.

Contexte régional

Devant les défis de taille qui attendent le Ministère, le Directeur général régional a établi,
en collaboration avec le sous-ministre, des priorités régionales principales qui doivent être
réalisées pendant l'exercice 1998-1999. Ces priorités sont les suivantes:

• renforcer les gouvernements autochtones - poursuivre le règlement des
revendications et la mise en œuvre de l'autonomie gouvernementale;

  
• transfert - conclure les ententes de transfert et déterminer les initiatives liées à la

transition;

• Rassembler nos forces - mise en place de partenariats et autres initiatives;
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• plan pour le transfert et les revendications à venir - explorer des approches
créatrices en matière d'exercice des pouvoirs et déterminer les rôles et
responsabilités permanents du gouvernement fédéral;

• services sociaux conformes aux principes de dignité et d’autonomie - continuer
d'améliorer la qualité des services offerts aux Premières Nations;

• refonte de la réglementation et gains d’efficience;

• s'assurer que le personnel est traité comme la ressource la plus précieuse;

• partenariats avec l'Administration centrale - continuer de tisser des liens et
d’élaborer des partenariats et des solutions fondées sur le travail d'équipe avec
l'Administration centrale.

Organisation régionale

La région du Yukon a été réorganisée à partir de deux programmes, le PAN et le PAII,
pour devenir une région consolidée. Le bureau régional, situé à Whitehorse, est constitué
de six éléments organisationnels distincts et est administré par un directeur général
régional. Huit bureaux locaux ont aussi été créés. Grâce à cet ensemble de bureaux , la
région offre un large éventail de services aux Premières Nations, aux particuliers et aux
collectivités; dispense des services de type provincial en matière de gestion des ressources
naturelles et diffuse de l’information auprès du public. Le budget de la région pour
l'exercice 1998-1999 se présente comme suit:

PAN 19 638 000 $    (salaires non compris) et 241 ETP
PAII 52 817 000 $    (salaires non compris) et 45 ETP

Objectifs de l’examen

L’examen avait pour objet :  

• de fournir à la région une évaluation de ses pratiques de gestion principales;
• de déterminer des solutions pour faciliter les opérations;
• d’assurer à la haute direction du Ministère que les pratiques de gestion en place

dans la région du Yukon sont conçues et mises en œuvre pour atteindre les
objectifs de la région avec efficience et économie.
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Approche de l’examen

Prenant en compte la nature des priorités et le contexte de travail de la région, cet examen
mettait l'accent sur les principaux facteurs qui jouent un rôle crucial dans la poursuite des
objectifs. Des réunions avec le directeur général régional, le directeur général régional
associé, la haute direction régionale et le personnel de la région ont permis de recueillir
l’information requise. Les documents pertinents ont été examinés et évalués. On a aussi
tenu, avec l’aide de facilitateurs, deux ateliers d’une demi-journée pour le personnel et les
gestionnaires ont été organisés.
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Cadre d’examen de la vérification

À la demande du sous-ministre, la DGEVI a élaboré un cadre d’examen de la vérification 
basé sur un modèle de gestion du rendement. Cette question essentielle demeure pour le
gouvernement une responsabilité qui exige des résultats. Le cadre d’examen de la
vérification, assimilable à un projet pilote, est une ébauche en constant remaniement qui
est censée refléter certains des défis en jeu et qui vise à améliorer le rendement du
MAINC. Il reflète une nouvelle philosophie de gestion que le MAINC s'est engagé à
soutenir.

Le cadre d’examen de la vérification se compose de trois modules:  Conditions, Capacités
et Résultats. Les trois éléments du cadre reflètent à la fois le principe du maintien d'un
engagement ferme à l’égard de normes centrales et l'atteinte d'objectifs particuliers, tout en
offrant une certaine souplesse dans les processus de mise en œuvre et les approches. Le
cadre met l'accent sur des plans stratégiques, tactiques et de mises en œuvre, et il établit
des liens entre ces plans grâce à un processus de rétroinformation continue. Le suivi de la
rétroinformation permet de rectifier les objectifs et les normes centrales et de répondre
ainsi à l'évolution des conditions environnementales. Une rétroinformation efficace fondée
sur une approche équilibrée de la mesure de rendement est essentielle pour assurer la mise
en œuvre de programmes et services abordables, accessibles et adaptés aux besoins des
Premières Nations.

La présentation des conclusions de l'examen des pratiques de gestion dans la région du
Yukon s’inspire du cadre d’examen de la vérification.



98/21 - Examen des pratiques de gestion - Région du Yukon Page 5

Conditions

Dans le module Conditions, on reconnaît  que les objectifs généraux doivent tenir compte
des contraintes environnementales auxquelles est soumise l'organisation. Des priorités
régionales principales ont été établies en réponse aux initiatives ministérielles. La région du
Yukon soutient la vision et les objectifs du Ministère et a intégré les objectifs à court et
long terme du Ministère dans son plan stratégique global.

Environnement de travail général

L’environnement de travail général change constamment. Des initiatives importantes sont
actuellement mises en œuvre dans un climat délicat, caractérisé par les contraintes
environnementales suivantes :

• la région gère le transfert des responsabilités liées aux ressources naturelles du
gouvernement du Yukon; et

• à ce jour, sept ententes d'autonomie gouvernementale des Premières Nations du
Yukon ont été conclues avec succès. La région s'est engagée à conclure les sept
dernières ententes d'autonomie gouvernementale avec les Premières Nations.
Cependant, le mandat de la région relatif à la négociation des revendications
territoriales expire le 31 mars 2000 et les membres du personnel préparent
actuellement une demande de prolongation du mandat. Même si l’on met l’accent
sur le règlement des dernières ententes, il faut aussi s'assurer de respecter
engagements pris envers les Premières Nations en vertu des ententes existantes et
veiller à ce que les activités de mise en œuvre soient menées à bien.

Ces facteurs d’ordre environnemental ont entraîné une augmentation incroyable de la
charge de travail liée à la réalisation du transfert, aux revendications territoriales, aux
négociations sur l'autonomie gouvernementale et aux opérations courantes de prestation
des services. Ces initiatives d’importance cruciale obligent bien souvent les employés à
fournir de l’information dans des délais serrés, ce qui augmente leur charge de travail et
crée un climat de travail stressant. Les facteurs qui contribuent à l'augmentation de la
charge de travail actuelle sont les suivantes :

• le rythme accéléré de mise en œuvre des initiatives pan-gouvernementales et
ministérielles, qui exige un surcroît d’effort de la part des employés. Les priorités
concurrentes dont la région doit tenir compte pendant cette période de transition
ont un effet défavorable sur sa capacité d'accomplir un travail de qualité. Des choix
s'imposeront pour ce qui est de savoir ce qu'il sera possible d'accomplir sans mettre
en péril la capacité de réaliser le mandat de la région;
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• le transfert et la négociation des ententes sur l'autonomie gouvernementale
demandent davantage de préparatifs en ce qui concerne les consultations et la
participation. Les consultations nécessitent du temps et soulèvent des attentes chez
les employés et les autres acteurs, ce qui aboutit souvent à un sentiment de
frustration et à des retards. Les employés sont convaincus que l'accent qui est mis
sur la consultation débouche sur un * excès de consultation + qui paralyse la prise
de décisions au quotidien et empêche de servir efficacement les clients. Les
employés n'ont pas toujours conscience que les processus de consultation dans les
régions ne sont pas discrétionnaires, mais découlent d’une obligation légale;

• le départ d'un certain nombre d'employés craignant l'instabilité actuelle qui entoure
le règlement des revendications, la réduction des effectifs et le transfert ont
contribué à l'augmentation de la charge de travail. En raison du taux de roulement
élevé constaté au niveau de la direction, le Ministère ne dispose plus de la mémoire
collective nécessaire pour agir en temps utile quand se posent des problèmes. À
mesure que de plus en plus de départs se préciseront, la charge de travail
supplémentaire incombera au personnel restant et la région n'aura peut-être pas la
capacité de s’acquitter de ses engagements. Compte tenu de l'instabilité actuelle de
l’environnement, retenir le personnel compétent et qualifié constituera un défi
continu.

La plupart des employés ont de longues années d’expérience dans leurs domaines de
travail respectifs et disposent du savoir et des capacités nécessaires pour remplir les
fonctions de leurs postes actuels. Cependant, dans un climat d’incertitude marqué par la
crainte de perdre son emploi ou d’être transféré, il faudra trouver des solutions novatrices
et créatrices pour répondre aux besoins à long terme des employés, cela afin d'assurer la
continuité des programmes et une transition en douceur dans le cadre du transfert au
gouvernement du Yukon. Par conséquent, un facteur de succès principal permettant
d'atteindre les objectifs au sein du contexte actuel sera lié à la gestion de la transition, ce
qui exigera de porter une attention particulière aux aspects humains du changement. Ce
contexte environnemental représente un défi considérable pour la direction régionale. 

Les priorités de la région sont cohérentes et complémentaires de l’orientation stratégique
de l'organisation. Dans le module suivant (Capacité), nous aborderons les stratégies de la
région, ses plans et sa capacité de les réaliser.
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Capacité

Le module Capacité concerne l’élaboration de stratégies et de plans pour réaliser les
objectifs en tenant compte des contraintes de l’environnement. Chaque entité
organisationnelle doit intégrer des éléments organisationnels clés dans la poursuite de ses
objectifs. De plus, il est essentiel de comprendre les répercussions du facteur humain sur
l’élaboration des plans axés sur les objectifs organisationnels et l’obtention d'un niveau de
rendement adéquat. Identifier les obstacles qui affectent les employés et les empêchent de
réaliser les objectifs est un aspect important du module Capacité. Pour évaluer la capacité
dans la région du Yukon, nous avons examiné les points suivants.

Leadership

Le personnel régional a indiqué que la haute direction de la région s'est engagée à créer un
environnement où toutes les personnes, à tous les niveaux, pourront apporter une
contribution et faire du mieux qu'elles pourront. Les initiatives suivantes corroborent cette
affirmation :

• on a précisé dans l'énoncé de qualités régional de chaque nouveau poste les
compétences requises en matière de leadership;

• des ateliers sur les valeurs et l'éthique ont été organisés et présentés au personnel;
• les questions sur le leadership ont été discutées au cours de retraites de la direction

et sur une base continue à l’occasion de réunions du Comité de direction régional;
• un Programme de récompenses et de reconnaissance des employés;
• le suivi de 1998; et
• un atelier sur le rendement en juin 1999.

Cependant, les employés ont exprimé le besoin d'un leadership plus fort au niveau régional
étant donné l'incertitude et les changements constants attribuables aux conditions
environnementales. Les employés attendent davantage d'actions concrètes de la part de la
haute direction concernant le règlement des revendications, la réduction des effectifs, le
transfert et les questions liées à leur avenir ainsi que l'équilibre à respecter entre la mise en
œuvre des programmes et la transition. Les questions clés qui requièrent un leadership
sont les suivantes :

• les employés du PAN et les ressources ministérielles pour le soutien doivent être
transférés au gouvernement du Yukon. Tous les employés du PAN nommés pour
une période indéterminée ont la garantie d'obtenir une offre d'emploi. Cependant,
ces employés ne connaissent pas l'ensemble des avantages qu'ils recevront du
gouvernement du Yukon et quel type de travail il devront accomplir. En attendant
que la direction leur fournisse l’information à ce sujet, les employés vivent dans
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un état d'inquiétude. Ils doivent accepter la nouvelle orientation, mais en leur
offrant conseils et soutien pendant la transition, on les aidera à maîtriser leur
sentiment d’incertitude et à faire face au changement;

• les employés du PAII et les ressources ministérielles pour le soutien subiront des
compressions aussitôt après la signature des dernières ententes sur l'autonomie
gouvernementale et le transfert des ressources naturelles. Ces employés sont
assujettis à la Politique sur le réaménagement des effectifs dans la Fonction
publique et se verront proposer une offre d'emploi raisonnable. Cependant, ceux-ci
sont conscients que les offres d'emploi raisonnables au Yukon sont difficiles à
trouver, et ils restent soucieux à l'idée qu'ils puissent être réinstallés;

• les employés estiment qu’on ne défend pas vraiment leurs intérêts dans le
processus de négociation des ressources humaines avec le gouvernement du
Yukon. Ils pensent qu’on attache plus d’importance à l'entente sur le transfert des
ressources naturelles qu’aux intérêts des ressources humaines. Ils croient
également que la haute direction régionale ne s'implique pas suffisamment dans
l'établissement des modalités de négociation de l'ensemble de mesures relatives aux
ressources humaines avec le gouvernement du Yukon. Les employés estiment que
le processus actuel de négociation sur les questions de ressources humaines n'est
pas basé sur un protocole de négociation clairement articulé.

Les participants reconnaissent que le directeur général régional s'est engagé à accorder
autonomie et pouvoirs aux gestionnaires et aux employés. Ils approuvent l'engagement du
directeur général régional, mais ils estiment qu'à ce moment dans l'histoire de la région, le
fait de donner des directives plus précises aux gestionnaires régionaux favoriserait la
stabilité chez les employés et éliminerait les pratiques incohérentes actuelles de la région
en matière de ressources humaines.

L'équipe d'examen pense que les employés montrent des signes d'inquiétude et de
frustration qui peuvent conduire à une diminution de la productivité et des problèmes
connexes. Tout changement entraîne souvent une résistance de la part de ceux qui sont
touchés, et la nécessité de faire face à des réactions émotionnelles dans le processus de
transformation est chose fréquente. Les personnes ont besoin d'un soutien tout au long du
processus de transition et les mesures prises dans ce sens doivent demeurer visibles pour
que le changement reste présent dans tous les esprits.

Cette situation représente un défi sans pareil pour le gestionnaires de la région. Ils doivent
non seulement soutenir les employés tout au long du processus de transition par une
communication ouverte et fréquente, par une préparation et une gestion de la résistance au
changement mais aussi assurer la mise en œuvre des programmes au quotidien jusqu'à
l'achèvement du transfert et de la réduction des effectifs. Il deviendra de plus en plus
difficile de retenir le personnel qualifié et compétent et de faire face à l'augmentation de la
charge de travail.
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Planification

La région a élaboré un mécanisme de planification et de mise en œuvre d'objectifs de
niveau stratégique afin d'assurer l'atteinte des objectifs. Le directeur général régional  a
également élaboré un ensemble de priorités en collaboration avec le Sous-ministre. Les
initiatives suivantes favorisent le processus de planification continue :

• les plans des directeurs régionaux sont mis à contribution dans l’élaboration du
plan général du directeur général régional et directeur général régional associé;

• des plans de travail visant des horizons de planification de 6, 12 et 24 mois ont été
élaborés et ont été intégrés au plan régional;

• les plans de travail et les activités associées sont régulièrement débattus aux
réunions du Comité de direction régional;

• l'équipe de direction régionale tient des séances de planification portant sur de très
nombreuses questions, et notamment la modification constante des objectifs, des
ressources et des objectifs;

• on a mis sur pied un comité mixte de transition formé de représentants du
Gouvernement du Yukon et du MAINC pour assurer un transfert * sans heurts + et
opportun du PAN au gouvernement du Yukon. Suivant une approche fondée sur la
collaboration, le comité préparera un plan de transition qui précisera les buts et
objectifs prioritaires pour la période de transition, et il assurera la mise en œuvre de
ce plan.

Pendant que la région effectue le transfert des ressources au gouvernement du Yukon, le
PAN doit examiner les politiques et la législation nécessaires pour réaliser le transfert des
responsabilités. Pour faciliter le transfert, il faudra régler les questions de planification
suivantes :

• le PAN doit examiner les dossiers en cours et distinguer l'information qui doit être
conservée de l'information qui doit être transférée; et

• un plan de transition indiquant les activités, les calendriers de réalisation et les
responsabilités est essentiel pour assurer une transition en douceur. Ce plan sera
également utile pour prévoir la charge de travail à venir et les besoins en
ressources. Certaines directions ont essayé d’élaborer les éléments d'un plan de
transition, mais aucun plan global n'existe à ce jour.

Évaluation des risques

La région procède à une évaluation des risques pour établir les priorités stratégiques et
planifier la mise en œuvre. Toutes les directions étaient bien au fait des risques principaux
associés à leurs activités et avaient déterminé des moyens pour les limiter. 



98/21 - Examen des pratiques de gestion - Région du Yukon Page 10

Nous avons plus particulièrement constaté une gestion efficace des risques à la Direction
des ressources minières et renouvelables, dans le contexte des activités d’inspection. Les
directions réalisent les inspections conformément à un cadre prédéterminé d'évaluation des
risques.

Liens

Les discussions que nous avons eues avec des gestionnaires et des employés de
l'Administration centrale et de la région nous ont permis d’établir l’existence de liens
relativement efficaces entre la région du Yukon, l'Administration centrale, le
gouvernement du Yukon et les Premières Nations. L'engagement et la communication sont
adéquats et caractérisés par l’ouverture.

Communication

Lors des retraites de la direction, les cadres supérieurs ont déterminé qu’une
communication efficace avec le personnel et les intervenants devait être considérée 
comme une priorité. Une des meilleures pratiques dans certaines directions est
l'organisation de réunions quotidiennes ou hebdomadaires sur le vif, au cours desquelles
on discute de la charge de travail, de la pression au travail et de toutes les questions
d’intérêt pour les employés.

L'efficacité de la communication dans la région a d'abord été évaluée lors de discussions
individuelles et d’ateliers avec des employés et la direction. Les participants ont exprimé
leur inquiétude vis-à-vis des communications avec les employés concernant leur statut
dans le processus de transfert. On éprouve beaucoup d'inquiétude et d'incertitude à
l'approche de ce changement important dans la région, et les communications actuelles ne
permettent pas d’apaiser ces craintes. Dans cette période d'incertitude, la communication
est de plus en plus difficile, surtout lorsqu'on ne dispose pas d’une information précise.
Une communication continue avec les employés touchés par le changement est nécessaire.
Le mode de communication le plus efficace est souvent informel et individuel. Pendant la
transition, la communication doit être fréquemment répétée pour que le message soit bien
reçu. La direction peut exercer une certaine influence sur les attitudes et régler un certain
nombre de problèmes à la source si elle fournit de façon répétée de l’information
pertinente.

Les participants ont également exprimé leurs inquiétudes par rapport à l'image que donne
le Ministère, en raison de fréquentes couvertures médiatiques négatives. Le Ministère ne
semble pas prendre position sur ces questions, même lorsque le message communiqué par
les médias est incorrect. Cela laisse l'impression que les allégations des médias sont vraies.
Les articles défavorables qui paraissent constamment dans la presse nuisent au moral des
employés, qui se sentent impuissants à défendre leurs actions.
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Depuis la visite de l'équipe d'examen dans la région du Yukon, la direction régionale a
reçu un rapport régional et a fait connaître ses réponses aux recommandations. Ci-dessous
sont présentées certaines initiatives de la direction qui visent à remédier au sentiment
d'incertitude et à rendre la transition moins difficile.

Une stratégie de transition des ressources humaines a été élaborée et présentée au Comité
de direction régional.

Une lettre détaillée sur l'offre d'emploi au gouvernement du Yukon a été envoyée à tous
les employés du Programme des affaires du Nord (PAN); de plus, toutes les sessions
d'information du gouvernement du Yukon à l'intention du personnel ont eu lieu.

Une équipe régionale très dynamique (Chrysalis) a été formée pour évaluer le rôle et les
responsabilités courantes du gouvernement fédéral ainsi que les répercussions
organisationnelles pour le PAII et le PAN. L'équipe Chrysalis s'est engagée à produire un
rapport préliminaire d'ici à la fin du mois de juin 1999.

La région travaille également en étroite collaboration avec le PAN sur une stratégie de
transition des ressources humaines du PAN.

L'environnement régional est propice à l’atteinte des objectifs du Ministère et de la région.
Nous pensons que si la région met en place ces initiatives avec succès, elle aura la capacité
de réaliser ses objectifs et engagements. Dans le module suivant (Résultats) nous
aborderons les mesures de rendement qui permettent d'évaluer les progrès au regard des
objectifs et des initiatives.
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Résultats

Le module Résultats a trait aux effets sur les activités et à leurs répercussions prévues et
imprévues. Interviennent ici l’élaboration et la mise en œuvre de mesures du rendement
qui permettent de déterminer si l’on atteint les objectifs. Dans le cadre d’examen de la
vérification, les objectifs établis par l'organisation doivent être mesurés pour qu’il soit
possible d'évaluer les progrès accomplis et d'apporter les modifications nécessaires compte
tenu des répercussions des conditions de l'environnement. Dans la mesure des résultats, il
est aussi très important d’élaborer des mesures susceptibles de fournir une évaluation utile
des répercussions sur les personnes affectées aux activités.

La région a mis en place des structures organisationnelles adaptées et utilise des approches
efficaces axés sur l’atteinte des objectifs du transfert des responsabilités relatives aux
ressources naturelles au gouvernement du Yukon et de l'autonomie autonome des
Premières Nations. La réalisation des objectifs dépend en grande partie de la coopération
des intervenants, mais la région est consciente des risques et des répercussions et a élaboré
des mécanismes permettant de modifier, au besoin, la ligne de conduite.

La région dispose de normes et de mécanismes de mesure pour évaluer le rendement par
rapport aux objectifs établis. La majorité des programmes, et en particulier ceux du PAN,
sont assortis des normes de service et de rendement requises par la législation. On  produit
et analyse les rapports, après quoi on apporte des ajustements qui s’imposent. De plus, la
Direction générale des services ministériels a élaboré un ensemble de normes de service.
La production de rapports sur ces normes commencera avant la fin de l'exercice en cours.
Dans d'autres domaines existent des mécanismes moins formels qui permettent de mesurer
la qualité des services et des produits fournis.

La région utilise divers mécanismes de prévision et de contrôle ordinaires et spéciaux pour
contrôler son environnement interne et externe. Les exemples suivants illustrent la
capacité d'adaptation de la région aux changements qui influent sur les priorités et les
activités :

• le Comité de direction régional est un des moyens utilisés pour contrôler les
activités et fournir une orientation. Les membres du comité se rencontrent chaque
semaine pour planifier et examiner les initiatives principales et le budget, et pour
passer en revue les progrès accomplis;

• les séances de la direction servent de forum de contrôle et d'apprentissage;
• la Direction générale des ressources minières a lancé une initiative consistant à

déterminer le degré de satisfaction des clients et à leur demander des suggestions
pour améliorer les services;

• d'autres directions ont également mis en place des programmes de contrôle pour
s'assurer de l'efficacité de leurs services.
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Un contrôle financier approprié est également en place. La région a récemment remplacé
l'approche de pré-vérification par la production de rapports sur des transactions
sélectionnées de façon aléatoire. Depuis la mise en place de ce mécanisme, le taux
d'erreurs est passé de 30 % à 15 %. En collaboration avec les gestionnaires, les Services
ministériels préparent de la formation en vue d’apporter des améliorations
supplémentaires. 

L'équipe d'examen a constaté l’existence de mesures du rendement adaptées et de
mécanismes de contrôle qui permettent de suivre les progrès accomplis et garantissent que
les écarts importants sont portés à l’attention des gestionnaires, au niveau approprié, pour
que soient prises les mesures qui s’imposent.
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Recommandations

Le succès du transfert au gouvernement du Yukon dépendra en grande partie de la
capacité de la région d’assurer un transfert en douceur des responsabilités et du personnel,
tout en continuant de mettre en œuvre les programmes qui relèvent actuellement du
mandat du Ministère. Pour que cela réussisse, il faudra que les employés aient la capacité 
et la volonté de gérer une charge de travail exceptionnelle, de faire face à l'incertitude et
de rester productifs jusqu'à la fin. Pour renforcer la capacité de la région de s’acquitter de
ses engagements, nous faisons les recommandations suivantes.

1. Le directeur général régional et les gestionnaires régionaux devraient continuer de
collaborer avec les employés concernés par le changement et les aider à s'adapter à
leur nouvelle situation particulière.

2. Les gestionnaires de la région devraient continuer d’élaborer des méthodes qui
permettent aux employés de faire connaître leurs besoins, et de trouver ainsi des
solutions pour relever les défis opérationnels et personnels qu’apportera ce
changement. Une communication constante avec les personnes touchées par ce
changement sera nécessaire.

3. Le sous-ministre devrait donner pour instruction au personnel de l'Administration
centrale de réduire ses demandes à l’égard de la région concernant la participation
à de nouvelles initiatives ministérielles pendant la transition, cela afin de stabiliser
la charge de travail.

4. Le sous-ministre devrait mettre à la disposition de la région des ressources
supplémentaires dont elle pourra avoir besoin pendant la transition. Cela pourra
consister par exemple à offrir des possibilités de détachement à court et à long
terme aux employés de la région du Yukon pour qu’ils puissent profiter des postes
vacants à Ottawa ou dans d'autres régions et améliorer ainsi leurs perspectives
d’avenir.
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Mandat

Examen des pratiques de gestion - Région du Yukon

Contexte : Ce projet fait partie du plan quinquennal de la Direction générale de
l’évaluation et de la vérification interne (DGEVI) visant à examiner
les pratiques et les contrôles de gestion dans chacune des régions du
Ministère, y compris la région de la Capitale nationale. L’examen
des pratiques de gestion dans la région du Yukon était inscrit dans
le plan de vérification et d’examen 1998-1999 du Ministère,
approuvé par le Comité ministériel de la vérification et de
l’évaluation (CMVE).

La région du Yukon comprend un bureau régional situé à
Whitehorse. Elle offre un large éventail de services aux collectivités
et particuliers des Premières Nations, dispense des services de type
provincial en matière de gestion des ressources naturelles et diffuse
de l’information au public. L’ensemble des programmes et des
services est administré par un Comité régional de gestion (CRG)
sous la direction du directeur général régional (DGR) et du
directeur général régional associé (DGRA). Le CRG comprend
aussi dix directeurs et le chef des Communications. 

Besoin : Par suite du processus de rationalisation et de restructuration mis en
œuvre au Ministère, celui-ci a fait l’objet de changements
organisationnels importants dans les relations entre l’Administration
centrale et les régions, et entre le Ministère et les Premières
Nations. En outre, la principale fonction du Programme des affaires
indiennes et inuites du MAINC a évolué, passant de la prestation de
services par le personnel du Ministère au financement des Premières
Nations, qui se chargent désormais de fournir les services transférés.
Il est nécessaire d’examiner les pratiques et les contrôles  régionaux
de gestion, et de relever les pratiques de gestion exemplaires de la
région.

Objectifs
et portée : Le présent examen a pour objet de réaliser l’examen complet des

pratiques et contrôles régionaux de gestion afin de s’assurer qu’on
se conforme aux objectifs du Ministère et aux politiques et
procédures des organismes centraux et du Ministère, dans un souci
d’efficacité et d’efficience optimales. On procédera notamment à
l’examen du cadre régional de contrôle de la gestion, des pratiques
de gestion et des initiatives axées sur les aspects suivants :
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• intégration et rationalisation des nombreux objectifs visés
par la gestion des différentes responsabilités, dans la région
du Yukon;

• habilitation, innovation, prestation des services aux clients et
au public;

• soutien pour la réalisation des objectifs du Ministère
concernant le Nord;

• contrôle de la reddition des comptes pour les programmes
transférés.

Questions : L’examen portera sur les questions suivantes, déterminées à l’aide
d’une méthode fondée sur des critères d’objectifs de contrôle
(COC), élaborée par l’Institut canadien des comptables agréés
(ICCA) :

Direction de la gestion - examen de la direction et de la planification
de l’organisation :

• comment la région procède-t-elle pour réaliser les objectifs
(régionaux et ministériels) de l’organisation?

• de quels mécanismes dispose-t-on pour assurer la
responsabilité de la haute direction régionale à l’égard des
résultats obtenus et assurer également la mise en œuvre de
saines pratiques de gestion?

Engagement - examen de l’identité et des valeurs de l’organisation :

• dans quelle mesure les valeurs, les politiques et la répartition
des responsabilités sont-elles conformes à l’orientation de
l’organisation?

Capacité - examen de la capacité de l’organisation * d’exceller dans
l’exécution des tâches + :

• est-ce-que le personnel possède les compétences, les
connaissances, les habiletés et les outils nécessaires pour
réaliser les objectifs du Ministère?
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Contrôle et apprentissage - examen de l’évolution de la région :

• dans quelle mesure les contrôles et l’apprentissage
contribuent-ils à appuyer l’évolution du Ministère?

Méthode : On propose d’adopter un processus d’examen fondé sur les
principes de la consultation et de la participation, combiné à une
méthode de recherche quantitative et qualitative permettant
l’atteinte de résultats concrets et visibles. Le projet sera réalisé par
la Direction générale de l’évaluation et de la vérification interne
(DGÉVI), avec l’aide d’experts-conseils. La DGÉVI choisira la
firme en consultation avec la région du Yukon. L’examen
comportera les étapes suivantes.

Étape de la planification et de l’orientation

L’étape de la planification vise à établir le cadre du projet. Elle sert
à préciser le mandat, les objectifs, la portée et les résultats attendus.
Cette étape comporte l’étude des pratiques régionales de gestion. 

Dans le cadre de cette étape, l’objectif de l’équipe d’examen est de
parvenir à une compréhension commune de l’orientation du projet
et de la méthode retenue pour celui-ci. Les membres de l’équipe
doivent déterminer la méthode à retenir, les mesures qualitatives et
quantitatives pertinentes, et la nature de l’échantillon à utiliser, s’il y
a lieu, pour établir le plan des activités. 

Étape de la collecte des données et de l’exécution

Pendant cette étape, l’équipe d’examen exécute le plan élaboré
antérieurement. On trouve au nombre des activités des entrevues
individuelles et des réunions de groupe, des séances de groupe,
l’examen des dossiers, des processus et des pratiques de gestion de
même que d’autres activités nécessaires de recherche et de collecte
d’information.

Étape de l’analyse

Une fois que les données ont été a recueillies, l’équipe d’examen les
analyse et clarifie des questions telles les suivantes : 

• quelle est la situation actuellement?

• quelles sont les lacunes?
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• suggestions pour combler les lacunes et améliorer les
pratiques régionales de manière à pouvoir répondre aux
besoins futurs;

• détermination des pratiques efficaces. 

Ces renseignements seront présentés à un groupe de représentants
régionaux. Ce groupe validera les données, soumettra des
recommandations et élaborera le cadre du plan de travail pour la
mise en œuvre.

Étape du rapport

L’étape du rapport vise à intégrer sous une forme concise tous les
renseignements et recommandations recueillis au cours de l’examen.
Ce rapport renferme les résultats de l’analyse et le plan de travail
pour la mise en œuvre.

Ressources : Le travail sera réalisé au niveau interne, avec l’aide d’experts-
conseils. 

Coût : Le coût estimatif des ressources contractuelles est de 50 000 $. 

Calendrier : La planification sera amorcée en novembre 1998. L’ébauche du
rapport est censée être terminée en juin 1999.

Approuvé par :

Terry Sewell
Directeur général régional
Région du Yukon
Le 29 octobre 1998
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1. Le directeur général régional et les 15 En octobre et novembre, le personnel se voit offrir Directeur général 30 novembre 1999
gestionnaires régionaux devraient continuer de diverses possibilités de formation sur la gestion du régional
collaborer avec les employés concernés par le changement et des situations d’incertitude.
changement et les aider à s'adapter à leur
nouvelle situation particulière. Des services de counselling concernant les 31 mars 2000

possibilités de carrière sont à la disposition de tous
les employés.

Les direction régionales ont produit des plans de
transfert des responsabilités qui aideront les
employés à se préparer à mener à bien les tâches à
accomplir avant le transfert des responsabilités.

Interaction continue entre les directions du MAINC
et les ministères du gouvernement du Yukon

On a approuvé un programme conjoint de
perfectionnement du personnel des services
ministériels du MAINC et du gouvernement du
Yukon, et on a alloué des fonds pour les initiatives
de gestion du changement, l’élaboration de
stratégies, l’orientation relative aux programmes du 30 septembre 1999
Yukon et l’évaluation des besoins en formation.

Les Ressources minières et les  Ressources
renouvelables tiennent des retraites du personnel
au cours desquelles sont débattues des questions
comme le transfert des responsabilités. Le
gouvernement du Yukon participera à ces
rencontres.

30 septembre 1999

31 mars 2000

30 septembre 1999 
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2. Les gestionnaires de la région devraient 15 On tient régulièrement des réunions avec le Directeur général 31 mars 2000
continuer d’élaborer des méthodes qui personnel (à Whitehorse et dans les districts) pour régional 
permettent aux employés de faire connaître discuter des questions liées au changement dans la
leurs besoins, et de trouver ainsi des solutions région.
pour relever les défis opérationnels et 31 mars 2000
personnels qu’apportera ce changement. Une On fait régulièrement le point à l’intention du DGR
communication constante avec les personnes et du DGRA concernant les progrès accomplis dans
touchées par ce changement sera nécessaire.. les négociations sur le transfert des responsabilités. 31 mars 2000

On distribue régulièrement au personnel les
documents du MAINC qui font le point sur le
transfert des responsabilités et les bulletins du 31 mars 2000
gouvernement du Yukon sur le même sujet.

On a mis sur pied divers comités et groupes de
travail afin d’accroître les interactions entre les 31 mars 2000
employés du gouvernement du Yukon et ceux du
MAINC.

On encourage les employés à aller rencontrer le 30 septembre 1999
personnel des Ressources humaines pour discuter
des questions susceptibles de les préoccuper.

On a rédigé et distribué au personnel une stratégie
de transition pour les ressources humaines.

Une information détaillée est offerte sur le site
intranet du gouvernement du Yukon consacré au
transfert des responsabilités.

31 mars 1999
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3. Le sous-ministre devrait donner pour 15 De façon à réduire les demandes de participation Sous-ministre 30 octobre 1999
instruction au personnel de de la région du Yukon à de nouvelles initiatives
l'Administration centrale de réduire ses ministérielles pendant la difficile et importante
demandes à l’égard de la région transition qu’elle connaît, on tiendra des
concernant la participation à de nouvelles discussions pour déterminer de quelles initiatives
initiatives ministérielles pendant la cette région pourrait être exclue. Il pourra
transition, cela afin de stabiliser la charge cependant y avoir des initiatives importantes
de travail. auxquelles la région devra participer. Dans ces cas

là, on s’emploiera à limiter le plus possible le
niveau d’effort requis, ce qui permettra de
stabiliser la charge de travail. En outre, le sous-
ministre invitera le directeur général de la région
du Yukon à lui faire part régulièrement de ses
opinions et recommandations concernant les
améliorations à apporter.

Le sous-ministre se rendra dans la région du Yukon
pour rencontrer l’ensemble du personnel, lui
expliquer la situation et lui fournir au besoin son
soutien. 30 septembre 1999

Différents sous-ministres adjoints prennent part à
la résolution des problèmes à mesure qu’ils se
présentent, et des stratégies de transition sont
élaborées tant au sein des secteurs aux niveaux tant
sectoriel qu’intersectoriel.

30 septembre 1999
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4. Le sous-ministre devrait mettre à la 15 Si la région du Yukon a besoin de ressources Sous-ministre 30 mars 2000
disposition de la région des ressources supplémentaires pendant la transition, le Comité de
supplémentaires dont elle pourra avoir la haute direction examinera la demande de la
besoin pendant la transition. Cela pourra région. Cela amènera les programmes à collaborer
consister par exemple à offrir des pour déterminer les ressources requises et la
possibilités de détachement à court et à disponibilité des ressources. On pourra envisager
long terme aux employés de la région du au besoin des détachements à court ou à long
Yukon pour qu’ils puissent profiter des terme.
postes vacants à Ottawa ou dans d'autres
régions et améliorer ainsi leurs
perspectives d’avenir.
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